VOIE PROFESSIONNELLE

- Frangais

- Mathématiques

- Histoire-géographie
- Langues vivantes (LV-LV2) COEFFICIENT 3
- Enseignement civique et moral

- Arts appliqués et cultures artistiques

ENSEIGNEMENTS COMMUNS

Toutes les spécialités sont retenues.

Un bonus de 1 point est accordé sur la note globale
aux spécialités suivantes :
- Construction durable, batiment et travaux
publics
- Nature — Jardin — Paysage - Foret COEFFICIENT 2

SPECIALITES

Un Bonus de 1 point est accordé sur les enseignements de langues vivantes (LV1-LV2) pour les moyennes supérieures a 16/20.




